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Article 4.3 [Clause d'exception - Liens
manifestement plus étroits]

3. Lorsqu'il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présente des
liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé au paragraphe 1 ou 2, la loi
de cet autre pays s'applique.

MOTS CLEFS: Contrat
Loi applicable
Clause d'exception

CJCE, 6 oct. 2009, Intercontainer Interfrigo,
Aff. C-133/08 [Conv. Rome]

Aff. C-133/08, concl. Y. Bot

Motif 60 : "(...) dès lors que l’objectif principal de l’article 4 de la convention consiste à faire
appliquer au contrat la loi du pays avec lequel celui-ci présente les liens les plus étroits, ledit
article 4, paragraphe 5, doit être interprété en ce sens qu’il permet au juge saisi d’appliquer,
dans tous les cas de figure, le critère qui permet d’établir l’existence de tels liens, en écartant
les «présomptions» si celles-ci ne désignent pas le pays avec lequel le contrat présente les
liens les plus étroits".

Dispositif 3 (et motif 64) : "L’article 4, paragraphe 5, de la [Convention de Rome du 19 juin
1980] doit être interprété en ce sens que, lorsqu’il ressort clairement de l’ensemble des
circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un pays autre que celui qui
est déterminé sur la base de l’un des critères prévus audit article 4, paragraphes 2 à 4, il
appartient au juge d’écarter ces critères et d’appliquer la loi du pays avec lequel ledit contrat
est le plus étroitement lié".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
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Absence de choix
Proximité (liens les plus étroits)
Clause d'exception
Affrètement
Doctrine française: 

RD transp. 2009, n° 210, note L. Grard

Europe 2009, comm. 477, obs. L. Idot

Dr. et patr. 2009, n° 187, p. 109, note M.-É. Ancel

JCP 2009, n° 550, note L. d’Avout, L. Perreau-Saussine

JDI 2010. 183, note C. Legros

D. 2010. 236, note F. Jault-Seseke

JCP 2010, n° 135, obs. D. Lawnika

RLDC 2010/69, n° 3730, obs. M.-É. Ancel

RTD com. 2010. 453, obs. A. Marmisse d'Abbadie d'Arrast

RTD com. 2010. 455, obs. P. Delebecque

D. 2010. 1585, obs. F. Jault-Seseke

Gaz. Pal. 8 juil. 2010, n° 189, p. 24, note M. Nicolella

D. 2010. 2323, obs. S. Bollée

RDC 2010. 701, obs. P. Deumier, J.-B. Racine, É. Treppoz

D. 2011. 1445, obs. H Kenfack

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
RDC belge 2010. 867, note J. Toro
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Civ. 1e, 16 sept. 2015, n° 14-10373 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 14-10373

Motifs : "Vu l'article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux
obligations contractuelles ;

Attendu, selon ce texte, qu'en l'absence de choix par les parties, le contrat est régi par la loi du
pays avec lequel il présente les liens les plus étroits ; qu'est présumé présenter de tels liens
celui où la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a, au moment de la conclusion du
contrat, sa résidence habituelle ; que cette présomption est écartée lorsqu'il résulte de
l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre
pays ;

Attendu que, pour déclarer la loi française applicable au contrat de cautionnement, l'arrêt
retient que le cautionnement est un contrat autonome et que c'est bien avec la France que le
contrat litigieux présentait les liens les plus étroits, dès lors que la caution, M. Y..., y résidait
lors de sa conclusion et que la prestation était susceptible d'y être exécutée en cas de
défaillance du débiteur principal ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que le contrat de cautionnement litigieux,
rédigé en italien, avait été conclu en Italie, que le prêteur avait son siège dans ce pays, que
l'emprunteur y avait sa résidence habituelle et que le contrat de prêt dont l'acte de
cautionnement constituait la garantie était régi par la loi italienne, ce dont il résultait que le
contrat de cautionnement en cause présentait des liens plus étroits avec l'Italie qu'avec la
France, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause d'exception
Contrat
Contrat de prêt
Caution
Langue
Conclusion du contrat (lieu)

Doctrine: 
JCP 2015, n° 1188, note P. Berlioz

JCP 2015, n° 1222, obs. P. Simler

D. 2015. 2356, note L. Abadie et J. Lasserre Capdeville
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Com., 10 févr. 2015, n° 12-13052 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 12-13052

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
CJUE, 23 oct. 2014, Haeger & Schmidt, Aff. C-305/13 [Conv. Rome]

Motifs : "Attendu que, pour soumettre à la loi française la responsabilité contractuelle [du sous-
commissionnaire de transport], l'arrêt retient que le droit allemand, dont [il] revendique
l'application, n'a aucune vocation à régir un contrat de transport au sens de la convention
susvisée, auquel [celui-ci] est partie, dès lors qu'il a été conclu pour le compte de [l'expéditeur]
et par l'intermédiaire [du commissionnaire principal de transport, tous les deux établis] en
France, et que le lieu prévu pour le déchargement est également situé dans ce pays ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, après avoir qualifié le contrat liant [le sous-
commissionnaire] de contrat de commission de transport aux motifs qu'il avait pour objet
l'organisation d'un transport par voie fluviale, que la mission de [celui-ci] excédait celle d'un
simple affréteur et que le choix du moyen de transport ainsi que celui du batelier lui
appartenait, sans préciser, dès lors, en quoi ce contrat aurait eu pour objet principal le
transport proprement dit, seul cas où un contrat de commission de transport est assimilable à
un contrat de transport au sens de l'article 4 § 4 de la convention susvisée, la cour d'appel qui,
dans l'hypothèse où elle ne pouvait retenir cette dernière qualification, aurait dû procéder à
une comparaison effective, en fonction de l'ensemble des circonstances, des liens existant
entre le contrat et, respectivement, l'Allemagne, la Belgique et la France pour déterminer celui
de ces pays avec lequel ils étaient les plus étroits, n'a pas donné de base légale à sa décision
(…)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Contrat de transport
Clause d'exception

Doctrine: 
Gaz. Pal. 12 mars 2015, n° 71, p. 18, obs. R. Carayol

RJDA 2015. 345

D. 2015. 1294, obs. H. Kenfack

JCP E 2015, n° 1312, note B. Dupont-Legrand

RJ com. 2015. 450, note P. Berlioz
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JCP 2015, n° 1004, obs. C. Nourissat

D. 2015. 1231, obs. L. d'Avout

Civ. 1e, 22 oct. 2014, n° 13-14653 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 13-14653

Motif : "Attendu, selon [l'art. 4 Conv. Rome], applicable en l'espèce, qu'en l'absence de choix
entre les parties, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus
étroits ; qu'est présumé présenter de tels liens celui où la partie qui doit fournir la prestation
caractéristique a, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence habituelle, ou, s'il s'agit
d'une société, association ou personne morale, son administration centrale, voire, si le contrat
est conclu dans l'exercice de l'activité professionnelle de cette partie, son principal
établissement ; que cette présomption n'est écartée que lorsqu'il résulte de l'ensemble des
circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays;

Attendu que, pour juger la loi malienne applicable à l'accident survenu le 20 juillet 1994,
déclarer la cession des contrats de la société AGF à la société Colina opposable à l'Alliance
nationale des mutualités chrétiennes (...), décider que la société Allianz n'était pas tenue à
garantie, et rejeter l'action directe exercée contre la société Allianz par M. Frederik X... et Mme
Marjolein X..., l'arrêt retient que le contrat d'assurance du véhicule souscrit auprès de la
société AGF ne comporte aucun choix exprès des parties sur la loi applicable et présente les
liens les plus étroits avec le Mali ;

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher au préalable si la présomption qu'il édicte [selon laquelle
présenterait les liens les plus étroits avec le contrat la loi du pays où la partie qui doit fournir la
prestation caractéristique a, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence habituelle,
ou, s'il s'agit d'une société, association ou personne morale, son administration centrale, voire,
si le contrat est conclu dans l'exercice de l'activité professionnelle de cette partie, son principal
établissement] ne trouvait pas à s'appliquer, la cour d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Contrat
Subrogation
Cession de créance
Assurance
Loi applicable
Clause d'exception

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2015. 389, note S. Corneloup
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RTD eur. 2015. 348-14, obs. C. Moille

RCA 2015. Etude 1, note N. Ciron

Civ. 3e, 23 sept. 2014, n° 11-20972, 11-23948
[Conv. Rome]

Pourvoi n° 11-20972, 11-23948

Motif : "(...) après avoir, à bon droit, retenu que selon la convention de Rome du 19 juin 1980,
à défaut de choix de la loi par les parties, la loi applicable est celle de la résidence habituelle
du débiteur de la prestation caractéristique, sauf si une autre loi présente des liens plus étroits
avec le contrat, la cour d'appel qui a relevé, par motifs propres, que les silos devaient être
construits en France, de sorte que la prestation principale devait être exécutée en France, que
la langue dans laquelle avait été rédigée la convention était le français, alors même que [le
prestataire] avait son siège social en Suisse alémanique, que les prix étaient exprimés en
francs français, que le contrat de sous-traitance entre [le prestataire] et [le sous-traitant] avait
été soumis à la loi française, a pu, par ces seuls motifs, en déduire que le contrat présentant
des liens plus étroits avec la loi française, celle-ci était applicable ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause d'exception
Proximité (liens les plus étroits)

Com., 8 mars 2011, n° 09-11751 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 09-11751

Motifs : "Vu l'article 4, paragraphes 2 et 5, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi
applicable aux obligations contractuelles ; (...)

Attendu que pour dire que le cautionnement devait être soumis au droit allemand, l'arrêt retient
que l'engagement souscrit par M. X... l'est en allemand, qui n'est pas la langue usuelle du
canton francophone de Vaud, qu'il porte sur un cautionnement à première demande
caractéristique du droit allemand et que son montant maximal y est exprimé en unités
monétaires allemandes, que ce faisceau de circonstances concordantes démontre que ce
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cautionnement présente avec l'Allemagne les liens les plus étroits conduisant ainsi à écarter,
en application des dispositions de l'article 4 § 5 de la Convention précitée, les présomptions
des paragraphes 2, 3 et 4 du même texte et de retenir l'application du droit allemand pour
juger de l'engagement ;

Attendu qu'en se déterminant par des motifs impropres à établir le défaut de pertinence de
l'élément de rattachement ordinaire avec la loi helvétique, loi du pays où la caution avait sa
résidence habituelle au moment de la formation du cautionnement, désignée par l'article 4,
paragraphe 2, de la Convention de Rome, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa
décision ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Obligation ou prestation caractéristique
Résidence habituelle
Clause d'exception

Doctrine: 
RD banc. fin. 2011, n° 94, obs. D. Legeais

JDI 2011. 579, note J. Morel-Maroger

D. 2011. 2434, obs. S. Bollée

Dr. et patr. 2011, n° 209, p. 88, note M.-É. Ancel

D. 2012. 1228, obs. H. Gaudemet-Tallon

Com., 19 oct. 2010, n° 09-69246 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 09-69246

Motifs : "Mais attendu, d'une part, qu'il ne résulte pas de la combinaison des paragraphes 1, 2
et 5 de l'article 4 de la convention de Rome du 19 juin 1980 (...) que, dans le cas où la
présomption, selon laquelle le contrat présente les liens les plus étroits avec le pays où est
établi le débiteur de la prestation caractéristique, n'est corroborée par aucun autre facteur de
rattachement, la loi du lieu d'exécution de cette prestation devrait nécessairement s'appliquer ;

Attendu, d'autre part, qu'après avoir relevé que [le client] avait son siège à Concarneau et que
la pose des ponts avait eu lieu en France, l'arrêt retient que les contrats n'avaient pas été
conclus dans ce pays et que, dans l'échange de correspondances entre les parties qui en
constituaient la preuve, la langue anglaise était utilisée aux côtés du français, tandis que les
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prix étaient exprimés en euros et en florins ; que la cour d'appel, qui a effectué la recherche
prétendument omise, a légalement justifié sa décision ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Obligation ou prestation caractéristique

Doctrine: 
RLDC 2010/77, n° 4031, obs. A. Paulin

JCP 2011, n° 158, obs. C. Nourissat 

RJ com. 2011. 270, note M.-É. Ancel

D. 2011. 1374, obs. F. Jault-Seseke

RDC 2011. 935, obs. J.-B. Racine

JDI 2011. 943, note C. Brière

D. 2011. 2434, obs. S. Bollée

Dr. et patr. 2011, n° 209, p. 88, note M.-É. Ancel

Com., 19 déc. 2006, n° 05-19723 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 05-19723

Motifs : "Vu l'article 4, paragraphes 1, 2 et 5, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 (...) ;

Attendu qu'en application de l'article 4, paragraphe 1, de la Convention de Rome du 19 juin
1980, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits ; qu'il
résulte de la combinaison des paragraphes 2 et 5 que, pour déterminer la loi la plus
appropriée, le juge saisi doit procéder à une comparaison des liens existant entre le contrat et,
d'une part, le pays où la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a, au moment de la
conclusion du contrat, sa résidence habituelle, et, d'autre part, l'autre pays en cause, et
rechercher celui avec lequel il présente les liens les plus étroits ;

Attendu que pour condamner [le commissionnaire de transport] in solidum avec [le
transporteur], en application de l'article L. 132-5 du code de commerce français, à payer à
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[l'assureur] l'équivalent en euros de la somme de 68 360 USD, l'arrêt retient, après avoir
relevé que [le premier] était intervenue comme commissionnaire substitué et non comme
transporteur et énoncé la présomption édictée par l'article 4, paragraphe 2, de la Convention
de Rome du 19 juin 1980, que si [le commissionnaire de transport] a organisé la seconde
phase du transport au lieu de son administration centrale, c'est-à-dire au lieu de son siège
social en Allemagne, il s'agissait d'une opération de transport à destination de la France,
exécutée pour partie en France, en vue d'une livraison en France et qu'il y a donc lieu,
conformément aux dispositions de l'article 4, paragraphe 5, de la Convention de Rome,
d'appliquer la loi française avec laquelle le contrat présente des liens plus étroits ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, la cour d'appel, qui n'a pas exposé les éléments du
premier terme de la comparaison à laquelle il lui appartenait de procéder entre les attaches
avec la loi allemande désignée par l'article 4, paragraphe 2, de la Convention de Rome et
avec la loi française qu'elle lui a préférée en application de l'article 4, paragraphe 5, de cet
instrument international, n'a pas donné de base légale à sa décision ;".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Contrat de transport
Obligation ou prestation caractéristique
Clause d'exception

Doctrine: 
RLDA mars 2007. 63, obs. B. Bonnamour

D. 2007. 1751, obs. P. Courbe

Rev. crit. DIP 2007. 592, note P. Lagarde

D. 2007. 2562, obs. S. Bollée

RDC 2007. 467, obs. P. Deumier

LPA 2007, n° 151, p. 27, obs. F. Jault-Seseke

RTD com. 2007. 628, obs. P Delebecque

D. 2008. 1240, obs. H. Kenfack
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